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Augmentation de capital réservée aux salariés 

 

Paris, le 22 septembre 2010.  

Veolia Environnement envisage de déployer, avant la fin de l’année, une offre d’actionnariat 
à destination des salariés de son groupe. 

Cette offre sera réalisée dans le cadre des plans d’épargne du groupe. La période de 
souscription, dont les dates doivent encore être arrêtées par le directeur général, devrait 
débuter le 25 octobre pour se terminer le 10 novembre 2010, l’augmentation de capital étant 
constatée vers la mi-décembre. 

Conformément aux 24e et 25e résolutions votées par l’assemblée générale mixte du 7 mai 
2010, le montant de cette augmentation de capital ne pourra excéder 2 % du capital social 
pour la partie souscrite par les salariés, et 0,2 % du capital social pour la partie souscrite par 
une filiale d’un établissement de crédit. 

Deux formules de souscription seront proposées : une formule classique et une formule 
sécurisée, à effet de levier. Des opérations de couverture pourront être conduites par 
l’établissement financier en charge de la structuration du volet sécurisé de l’offre, durant la 
période retenue pour la fixation du prix de souscription et, par la suite, pendant toute la durée 
d’investissement des salariés (cinq ans à compter de la constatation de l’’augmentation de 
capital), conformément à la pratique pour ce type d’opération. 

Les actions souscrites à l’issue de l’offre seront détenues en direct ou par l’intermédiaire de 
fonds commun de placement d’entreprise. Les droits de vote afférents à ces actions seront 
exercés par les salariés actionnaires ou par les conseils de surveillance des fonds. 


